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Départ anticipé pour handicap, aidants familiaux

La question du handicap

Pour bénéficier d'un départ à la retraite anticipée, le taux d'incapacité permanente doit être de 50% minimum (contre
80% précédemment) ou il faut avoir obtenu la reconnaissance de travailleur handicapé avant le 31 décembre 2015
auprès de la MDPH.

Les aidants familiaux

Pour qu'ils bénéficient de la majoration de durée d'assurance, le taux de handicap de la personne aidée doit être de
80 % minimum.

Pour plus de renseignements, contactez votre section locale du SE-Unsa.
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